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Déclaration ministérielle 
Messieurs les députés, 

Le cabinet qui a l'honneur d'adresser au-

jourd'hui la parole aux représentants de la 

nation, est celui qui, au mois de février der-

nier, répondant au confiant appel de M. le 

Président de la République dans une heure 

difficile, a exercé le gouvernement sous les 

yeux du pays pendant la solennelle consulta-

tion qu'il vient de rendre. 

Pénétré du sentiment de nos devoirs envers 

la République et déterminé à les remplir, nous 

croyons avoir mené à bonne fin, grâce au con-

cours du Sénat et de la Chambre des députés, 

la tâche que nous avions assumée. C'est ainsi 

que par la simple application des lois nous 

avons déjoué les tentatives des factieux, que 

l'ordre intérieur étant assuré, la France a pu 

offrir, au milieu des merveilles de l'art et de 

l'industrie, sa sympathique hospitalité à des 

millions d'étrangers venus de tous les points 

du globe pour saluer, dans le glorieux cente-

naire de notre révolution, la nation qui a 

donné au monde la déclaration des Droits de 

l'homme et du citoyen ; c'est ainsi que, sui-

vant les promesses d'une politique large, tolé-

rante et sage, le suffrage universel, en pleine 

possession de lui-même, a pu couronner ce 

grand triomphe de la Démocratie par des élec-

tions qui invitent tous les Frauçais à la récon-

ciliation et à la concorde sous le drapeau de la 

République, élevé au-dessus des partis et 

désormais placé hors de toute atteinte. 

La France a parlé. Non seulement elle a 

signifié une fois de plus qu'elle entend mainte-

nir, fortifier et développer les institutions fon-

dées par elle, mais elle entend que la Répu-

blique ait à sa tête un gouvernement stable et 

assuré du lendemain, gardien de l'ordre et 

initiateur du progrès, entouré de tous les 

respects au dedans comme au dehors, modéré 

pour être puissant, ouvert et généreux pour 

être vraiment juste et national. 

Instruit par une expérience récente, nous 

pensons qu'un tel gouvernement ne peut et ne 

doit ni faiblir ni rester désarmé dans la lutte 

à soutenir contre ceux qui persisteraient à ne 

pas s'incliner devant la volonté tant de fois 

manifestée par le pays. 

A nos yeux, la France, par les dernières 

élections, a surtout manifesté sa résolution 

d'entrer dans une ère définitive d'apaisement 

et de travail, et c'est dès à présent notre préoc-

cupation dominante de satisfaire à ses vœux. 

Tout d'abord nous vous proposons d'écarter 

•es questions qui irritent et divisent les esprits 
e
t de diriger toute votre attention vers la solu-

tion des problèmes d'économie politique et de 

justice sociale qui provoquent à juste titre l'é-

tude des hommes éclairés de touts les partis et 

uitéressent la nation tout entière. 

_ Sans parler des lois destinées à réformer 

' administration de la justice en la rendant plus 

P
r
otnpte et moins coûteuse, ni de celles qui, en 

to
uie matière, doivent favoriser l'amélioration 

m
°rale et matérielle du plus grand nombre, 

les questions financières nous paraissent appe-

lées à figurer au premier rang des travaux des 

Chambres. 

Le budget de 1891 aura pour caractéristique 

de présenter un équilibre financier tout ensem-

ble réel et solide sans perdre de vue les réfor-

mes attendues par le pays. 

De ces réformes nous trouverons l'élément 

sérieux dans les résultats du grand travail de 

l'évaluation des propriétés bâties aujourd'hui 

terminé. Nous vous proposerons des solutions 

ayant à la fois pour but d'assurer une meil-

leure répartition de l'impôt direct, d'alléger les 

charges de l'agriculture, objet de votre plus 

vive sollicitude que nous nous attacherons à 

améliorer de plus en plus, en créant, d'après les 

données de l'expérience scientifique, un ensei-

gnement vraiment élémentaire et en lui conti-

nuant sous toutes les formes les encourage-

ments qui lui eont nécessaires. 

C'est dans le même esprit que nous comp-

tons vous soumettre un projet de réforme de 

l'impôt des boissons, tendant à un adoucisse-

ment des formes de sa perception par la sup-

pression de l'exercice chez les débitants; un 

projet de loi sur les caisses d'épargne; enfin 

un autre projet de loi qui aura pour objet la 

déduction des dettes de l'actif des succes-

sions. 

Dans le domaine des travaux publics, tout 

en poursuivant l'achèvement de nos ports ma-

ritimes, de nos voies navigables et de nos che-

mins de fer d'intérêt général, nous accorde-

rons notre concours le plus actif au dévelop-

pement des lignes affluentes des grands ré-

seaux. 

Les traités de commerce actuellement en 

vigueur arrivant à échéance en 1892, l'étude 

du régime économique de la France occupera 

nécessairement une place considérable dans 

les travaux de la législature. Le conseil supé-

rieur des chambres de commerce, les chambres 

consultatives des arts et des manufactures, les 

sociétés d'agriculture seront prochainement 

consultées et invitées à préparer les éléments 

d'information propres à éclairer les pouvoirs 

publics et à les guider dans la tâche difficile et 

compliquée que leur impose la solution des 

questions douanières qui intéressent à un si 

haut degré toutes les branches du travail na-

tional. 

Messieurs, 

En soumettant toutes ces questions à vos 

délibérations, nous donnons une preuve nou-

velle et éclatante des sentiments inébranlables 

qui animent la France républicaine et son gou-

vernement. Après l'Exposition universelle de 

1889, personne dans le monde n'est en droit 

de suspecter les intentions pacifiques de notre 

pays, et tout en travaillant à compléter notre 

organisation militaire, nous pouvons déclarer 

hautement que la République française veut la 

paix, une paix fière et digne, celle qui convient 

à une grande nation sûre de sa force, sûre de 

son droit. 

Travaillons donc tous ensemble à l'organi-

sation de notre démocratie. Pour l'accomplis 

sèment d'une si grande tâche, vous avez le 

droit d'exiger de nous une fermeté persévé 

rante comme, de notre côté, nous avons be 

soin de toute votre confiance. Nous vous avons 

rappelé nos actes et fait connaître nos pro-

jets ; nous ne craignons pas de vous deman-

der votre concours au nom de la République 

et de la France. 

ALLOCUTION FLOQUET 

Hier, le président de la Chambre a pris pos-

session officielle,deson fauteuil. Son allocution, 

ornée de précieux qualificatifs, n'avait aucun 

caractère politique. M. Floquet a vanté, en 

homme heureux de ses bonnes fortunes, la 

concorde et l'harmonie républicaines. Il a ex-

posé le caractère du président modèle — un 

portrait dont M. Floquet rêve de reproduire la 

personnification. 

Le président s'est défendu de formuler un 

programme de même que de manifester une 

tendance politique. Il a bien voulu laisser ce 

soin au gouvernement. 

Mais en exprimant le désir que les réformes 

utiles aux travailleurs des villes et des campa-

gnes fissent enfin place aux stériles agitations 

parlementaires, M. Floquet a célébré le triom-

phe de l'Exposition et déclaré qu' « un éclair 

de fraternité de 89 venant de Paris avait rayonné 

sur le monde » I La phraséologie de M. Floquet 

n'a pas soulevé l'enthousiasme de la Chambre ; 

mais elle n'a point paru mécontenter les divers 

groupes de gauche. 

PROGRAMME DE M. LOCKROY 

Le comité républicain socialiste du onzième 

arrondissement a offert dimanche soir, dans le 

Salon des Familles, à Saint-Mandé, un grand 

banquet de 750 couverts aux députés de l'ar-

rondissement, MM.Lockroy, Floquet etMathé. 

M. Lockroy a prononcé un discours où il a 

abordé les points principaux du programme 

politique que la Chambre devrait adopter ; il a 

déclaré qu'il est nécessaire de maintenir l'u-

nion des républicains de toute nuance qui a 

fait triompher la République aux dernières 

élections. 

Parlant de la République ouverte, M.Lockroy 

dit que le devoir de la République est de se 

montrer large et ouverte, mais il veut imposer 

un stage à ces nouveaux républicains constitu-

tionnels, naguère si fiers et si menaçants; il est 

convaincu que la Chambre fera de bonne beso-

gne et qu'elle tiendra compte des revendica-

tions du parti progressiste; il compte sur le 

gouvernement pour indiquer dans quel sens il 

veut résoudre les différentes questions et dans 

quelle voie il veut s'engager. 

M. Floquet a prononcé une allocution cons-

tatant le désir du pays de voir réaliser les ré-

formes démocratiques : Je bois, dit-il, aux co-

mités républicains. 

Un autre pur, M. Yves Guyot, assistant, di-

manche, à un banquet de Senonches (Eure-et 

Loir), a exprimé l'avis que les adversaires de 

la République doivent se rallier maintenant à 

la République, et ne plus faire d'opposition 

que sur les questions secondaires. 

Sont-ils bons enfants, ces vieux républi 

cains ! 

REVOLUTION AU BRESIL 

Il faut bien reconnaître que les dépêches 

venues du Brésil ont été transmises avec l'a-

grément des hommes qui se sont emparés du 

pouvoir. 

Rien de plus n'a transpiré jusqu'ici. Les 

chefs de la sédition annoncent qu'ils maintien-

nent à l'Empereur la totalité de sa liste civile, 

qu'ils entendent respecter et faire respecter les 

personnes et les biens et que, plus que jamais, 

ils sont résolus à pousser le pays dans la voie 

des grands travaux et des entreprises finan-

cières. 

C'est, disent-ils, la première partie de leur 

programme. 

Si Dom Pedro revient en Europe, comme on 

l'annonce, on saura bientôt quels ont été les 

mobiles de la révolution, le caractère de ses 

actes et quelle est aussi l'attitude que compte 

prendre la famille impériale. 

Avec la chute de l'Empire disparaîtront mal-

heureusement bien vite l'ordre et la prospérité 

qui assuraient, dans l'Amérique du Sud, la pré-

pondérance de la monarchie brésilienne. 

Les journaux républicaias français annon-

cent que le régime républicain ne vaut pas 

grand chose. 

A peine ont-ils appris la proclamation de la 

République brésilienne qu'ils s'écrient: «Pau-

vre pays I II aurait bien mieux fait de rester en 

Monarchie. » 

Le Siècle se fait, entre tous, remarquer par 

son zèle monarchique : 

« Le Brésil ne regrettera-t-il pas un jour, 

mais trop tard, le gouvernement réformateur et 

pacifique de cet homme de bien et de progrès, 

de cet empereur savant et honnête dont le nom 

signifiait si clairement, comme il le disait lui-

même : « Unité nationale et liberté ? » 

» Bien des Républiques hispano-américai-

nes du lendemain de l'indépendance sont res-

tées longtemps désorientées, sous la menace 

de guerre civile, d'anarchie ou de dictature. 

Souhaitons de toute notre âme que la nouvelle 

République, si vraiment le Brésil est entré 

dans la famille républicaine, échappe à d'aussi 

tristes destinées. » 

Ah I dom Pedro n'eût pas été renversé , se 

dit la Petite République française, s'il avait 

eu la France sur la frontière de ses États. 

« S'il eût pu montrer à ses sujets notre Ré-

publique parlementaire, nos cabinets éphémè-

res, nos députés issus de la candidature offi-

cielle, notre Sénat nommé par le suffrage res-

treint, notre armée toujours en formation, notre 

industrie, notre agriculture, notre commerce, 

toujours incertains du lendemain économique 

aussi bien que du lendemain politique ; nos 

travailleurs perdant l'espoir de voir jamais se 

réaliser les réformes sans cesse promises et sans 

cesse ajournées ; s'il eût pu leur dire: « La Ré-

publique, la voilà,» il est probable que l'amiral 

baron de Ladar n'aurait été victime d'aucun 

attentat, et que la dynastie de Bragance n'eût 

point été écartée du gouvernement du Brésil. » 

On voit que les républicains sentent le mal 

dont ils souffrent ; mais pourquoi imposent-ils 



à la France une maladie qu'ils félicitent les 

autres de ne point avoir I 

A propos de Iftom Pedro II 

Personne en Europe n'attendait la nouvelle 

de la révolution qui vient de renverser la dy-

nastie de Bragance au Brésil. 

C'est au Brésil, ancienne colonie portugaise, 

que cette dynastie avait trouvé un asile lors-

qu'elle fut chassée de Lisbonne par les armées 

de Napoléon Ier. L'empereur dom Pedro II était 

monté sur le trône en 1831, à l'âge de six ans. 

Quatre ans après, une révolution républicaine 

le lui avait enlevé pour quelques semaines. 

Mais force était restée, en fin de compte, à la 

Monarchie, et les révolutionnaires avaient été 

sévèrement châtiés. 

Le long règne de dom Pedro, traversé par de 

grandes guerres avec le Paraguay, avait abouti 

récemment à un grand acte civilisateur, l'é-

mancipation des esclaves. 

Le Brésil était la seule monarchie qui restât 

sur le sol des deux Amériques. Encore ce 

grand empire n'avait plus d'héritier mâle, 

puisque dom Pedro n'avait eu que des filles, 

dont l'aînée, la princesse impériale, était ma-

riée à un prince français, le comte d'Eu, fils 

du duc de Nemours. 

Il est à remarquer que dom Pedro II est un 

souverain très libéral et très populaire en 

Europe comme au Brésil. Il était bien connu de 

tous les Européens, notamment des Français. 

L'Empereur dépossédé faisait de fréquents 

voyages dans le Vieux-Monde, et il faisait ad-

mirer de tous son esprit libéral, ouvert à toutes 

les nouveautés, l'aimable simplicité de son 

abord et surtout son goût pour les sciences. Il 

se plaisait à fréquenter toutes les académies. 

L'empereur dom Pedro était membre corres-

pondant de notre Académie des sciences et, à 

son dernier voyage, il était venu y prendre 

séance. La semaine dernière il fleurissait géné-

reusement de la Rose du Brésil la boutonnière 

de nombreux Français lettrés ou se disant tels. 

Vendredi, notre Journal officiel accordait à 

l'Empereur brésilien les palmes d'officier d'A-

cadémie. Cette décoration ne lui a pas porté 

bonheur. 

Dans le monde officiel brésilien de Paris, 

on affirme que rien ne faisait prévoir la révo-

lution. 

Les lettres reçues par le dernier courrier 

disaient que le comte d'Eu venait d'accomplir 

un voyage dans les provinces du nord de l'em-

pire'et que partout il avait été accueilli avec la 

plus grande sympathie. Il était rentré à Rio de 

Janeiro pour célébrer, le 15 octobre, ses noces 

d'argent, en même temps que l'anniversaire de 

la naissance de son fils, dom Pedro. Rien dans 

l'attitude de la population n'indiquait, suivant 

ces correspondances, un mécontentement pou-

vant dégénérer en révolution. 

C'est pendant le dernier voyage que l'empe-

reur dom Pedro accomplit en Europe, et no-

tamment en France, que sa fille, la princesse 

impériale régente, avait promulgué le décret 

qui rendait la liberté à un grand nombre d'es-

claves. 

Cette mesure fut accueillie par une grande 

explosion de joie. Il est vrai que quelques pro-

priétaires,— la minorité, — manifestèrent leur 

vif mécontentement. 

Us auraient voulu que la mesure ne lût pas 

prise aussi radicalement et qu'un certain temps 

leur fût accordé pour opérer la libération des 

esclaves. 

Mais généralement le peuple se montra satis-

fait. A Rio de Janeiro, on organisa sponta-

nément, et sans aucune invitation officielle, de 

grandes fêtes pour célébrer la promulgation 

du décret, et l'élan de la reconnaissance fut 

môme si grand qu'on décerna à la princesse 

impériale régente le titre « d'Isabelle la Ré-

demptrice ». 

Un rapprochement s'impose à tous les es-

prits : Dom Pedro a affranchi les esclaves, il est 

renversé par les républicains; l'empereur de 

Russie Alexandre II avait affranchi les serfs, 

les républicains ou nihilistes l'ont mis en piè-

ces ; vraiment ce parti est peu reconnaissant 

envers les bienfaiteurs de l'humanité. 

Des élections législatives avaient eu lieu au 

mois d'août dernier au Brésil et les républi-

cains n'avaient pu faire élire un seul de leurs 

candidats. Cela ne les a pas empêches de révi-

ser la Constitution et de proclamer la Républi-

que. Un général mécontent a fait le coup ; le 

Boulanger brésilien, nommé Da Fonseca, avait 

déjà tenté d'introduire la politique dans l'ar-

mée et l'Empereur s'était borné à l'éloigner en 

lui donnant à la frontière un grand commande-

ment militaire. Da Fonseca a ramené ses piou-

pious d'Auvergne et chassé le souverain trop 

indulgent. 

NOUVELLES Ml LIT AIR i S 

LES BONS NUMÉROS DE LA CLASSE 1888 

Le ministre de la guerre n'ayant fixé cette 

année aucun chiffre pour la deuxième por-

tion, cette décision n'est pas sans causer quel-

que inquiétude parmi les recrues de la classe 

1888. 

Cependant, il ne s'ensuit nullement que cette 

catégorie de jeunes soldats doive être réduite 

définitivement à zéro. 

En effet, la nouvelle loi, comme l'ancienne, 

prévoit la formation d'une seconde portion et 

laisse au ministre la faculté de renvoyer au 

bout d'une année le nombre d'hommes qu'il 

juge convenable en commençant par les numé 

ros les plus élevés sur les listes de tirage. 

Or, M. de Freycinet ne se prononcera à ce 

sujet que lorsque le contingent tout entier 

sera incorporé et qu'il connaîtra exactement 

l'effectif réel des recrues, défalcation faite des 

non-valeurs que produisent les visites à l'arri-

vée au corps et les réformes prononcées par les 

commissions spéciales. 

D'un autre côté, l'application prochaine de la 

loi du 15 juillet 1889 fournira au ministre de 

la guerre des indications pour prendre une dé-

cision à cet égard. 

LES ENGAGÉS CONDITIONNELS AU RÉGIMENT 

La reconstitution des pelotons d'engagés 

conditionnels à raison de 80 volontaires par 

régiment d'infanterie, de 20 par régiment de 

cavalerie et de 30 par régiment d'artillerie, ne 

comporte aucun régime de faveur. 

Vendredi, en arrivant dans leurs corps res-

pectifs, ces jeunes gens ont reçu communica-

tion d'une dépêche de M. de Freycinet annon-

çant qu'ils doivent être également répartis en-

tre toutes les compagnies, escadrons ou batte-

ries « et soumis eu tous points aux obligations 

imposées aux hommes présents sous les dra-

peaux ». Ils suivront les exercices des pelotons 

d'élèves caporaux et brigadiers avec cours sup-

plémentaires de fortification, d'administration 

militaire et topographie. 

En un mot, les derniers volontaires d'un an 

apprendront sérieusement le métier de soldat 

afin de devenir plus tard de bons sous-lieute-

nants de réserve. Si on avait toujours procédé 

ainsi, l'institution du volontariat aurait produit 

des résultats appréciables pour le recrutement 

des officiers de réserve: la loi du 15 juillet 

1889 ne l'aurait sans doute pas remplacée par 

un régime de renvois anticipés d'une applica-

tion fort difficile. 

poudre sans fumée subissait, par suite du froid 

et de l'humidité, une altération qui la rendait 

impropre à tout emploi. Cette nouvelle est au-

jourd'hui confirmée d'une façon officielle. 

Le ministre de la guerre vient d'ordonner 

en effet, la suspension de la fabrication des 

cartouches qui avait lieu dans la poudrière de 

Rossano. Déjà un million étaient fabriquées 

qui sont absolument perdues. 

La nouvelle a une très réelle importance car 

ta poudre sans fumée italienne étant la même 

que celle employée en Allemagne et en Autri 

che, il faut admettre que ces deux puissances 

ont éprouvé les mêmes déboires. En tout cas 

cette poudre ne ressemble en rien à celle doni 

est pourvue l'armée française. 

LES RÉGIMENTS TERRITORIAUX 

M. le gouverneur de Paris'fait procéder en 

ce moment au recrutement des officiers desti-

nés à encadrer les cinq classes maintenues au 

service, en vertu de la loi qui a porté de vingt 

à vingt-cinq ans la durée du service légal pour 

tous les Français valides. 

Dans les corps d'armée de province, des 

ordres ont été donnés pour rechercher les 

officiers en retraite, les anciens officiers et 

sous-officiers de mobiles et de territoriale sus-

ceptibles de recevoir des grades dans les nou-

velles réserves. 

Par suite de ces formations supplémentaires, 

un grand nombre de régiments territoriaux 

d'infanterie auront dix bataillons encadrés et 

organisés au printemps de 1890. 

(Echo de Paris.) 

LA POUDRE QUI NE BRÛLE PAS 

Depuis quelque temps on chuchotait dans 

les cercles militaires de Rome que la nouvelle 

7 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

LA MA M, Gllii 
Par M. du CAMPFRANC 

Prenant ces paroles pour un reproche direct 

adressé à sa mise étrange, Margarel rougit lé-

gèrement, plissa dédaigneusement les lèvres, 

et indiquant, du doigt, une autre toilette ultra-

extravagante, ultra-tapageuse : 

— Voilà mon goût, moi ; celte petite veste 

brodée, quelle grâce incomparable ! Demain, 

j'enverrai ce modèle à mon couturier en le 

chargeant d'en modifier la coupe. Charmant, 

plein d'effet sur le turf ce costume, cette om-

brelle frangée d'or, cette jupe courte et ces flots 

de ruban cerise qui s'agiteront au vent. 

Margaret était lancée. 

— Oh 1 moi, j'adore les courses, reprit la 

folle enfant, et les chevaux, et les jockeys, et 

les paris. J'ai gagné cent louis au comte de 

Mauriac. Le connaissez-vous ce noble person-

nage aux mains blanches et soignées, qui, avec 

tant d'art, sait loger, dans son orbite, son 

lorgnon carré sans monture? Il a déjà croqué 

trois héritages, et maintenant, maintenant... 

Elle s'arrêta, regardant en face ses interlo-

cuteurs; puis elle reprit, en remuant malicieu-

sement la tête: 

— Maintenant, Messieurs, il chasse à l'héri-

tière I 

Marc et Gaston l'écoutaient avec une vive 

surprise. 

— Hector de Mauriac, reprit Margaret d'un 

petit ton cavalier, est cependant fort aimable. 

Il invente de merveilleuses figures de cotillon}; 

il est plein de complaisance, et court pour ses 

amis... Je lui confierai peut-être Seymour. 

Vous ne connaissez pas Seymour? Un pur 

sang, une bête superbe. J'ai fait des folies pour 

l'acquérir. 

— Des folies... et vous l'avouez, répliqua 

Gaston, d'un accent persifleur. 

^ Le sang monta au visage de Margaret, ses 

fins sourcils se contractèrent, elle'releva la 

tète et resta quelques secondes les yeux fixés 

sur Gaston; puis, avec un impertinent hausse-

ment d'épaules : 

— Oui, certes, des folies I cela vous étonne? 

Sachez, marquis, que, dans ma tète blonde, 

j'ai tous les caprices, et que je ne veux jamais 

leur donner un refus. 

— Je vous plains, miss, dit la voix assurée 

de Marc de Réchan. 

Son regard croisa celui de l'Écossaise; il 

était si ferme, si droit, si puissant, que Marga-

ret ne put le soutenir ; ses paupières fièrement 

levées s'abaissèrent, et elle garda un long si-

lence, très surprise, très outrée et très char-

mée à la fois de rencontrer deux caractères qui 

ne flattaient pas. Elle en voulait aux jeunes 

marins ; et néanmoins elle concevait pour leur 

franchise une profonde estime ; mais elle se 

gardait de leur laisser deviner ce sentiment, et 

ne leur montrait que froideur glaciale. 

A l'heure suivante, elle quitta le Roscoat. 

La baleinière glissait vers le yachi. Enveloppée 

dans un ample burnous, Margaret se tenait 

debout dans la lumière vaporeuse de la lune ; 

elle ressemblait à une Dame blanche. Mobile 

et changeante, sans rancune dans le cœur, elle 

souriait aux deux marins restés sur la grève, 

et agitait la main en signe d'adieu. 

— L'étrange fille! disait Gaston. Que penser 

de cette enfant terrible, tantôt emportée comme 

un ouragan, tantôt enfermée dans une réserve 

de glace ? En vérité, si cette jeune fille capri-

cieuse est le produit de l'éducation moderne, 

j'en viendrai à regretter le k Tenez-vous droi-

tes et ne parlez pas, Mesdemoiselles! » dont 

CH MONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

LES DERNIERS VOLONTAIRES D'UN AN 

C'est samedi que sont partis pour rejoindre 

leur régiment les jeunes gens admis à contrac-

ter rengagement conditionnel d'un an. 

Avec eux disparaît l'institution du volonta-

riat, qui aura existé pendant seize années. 

LE DROIT DE RÉQUISITION 

M. de Freycinet a fait signer un décret mo-

difiant la loi sur les réquisitions. Ce décret 

confère le droit de réquisition à l'autorité civile 

en certains cas, par délégation spéciale de 

l'autorité militaire. 

Après avoir reproduit l'article de la France 

militaire, que nous avons donné dimanche, 

l'Union de l'Ouest ajoute : 

« Ces observations nous paraissent d'autant 

plus opportunes que, peu à peu et avec les 

meilleures intentions, on laisse s'établir de 

regrettables confusions entre les attributions 

de l'autorité militaire et d'autres, qui devraient 

rester strictement civiles. 

» C'est ainsi que récemment, à Angers, une 

société d'exercices transportait solennellement 

son drapeau, avec cortège et musique, au do-

micile de son président, comme un régiment 

va déposer son drapeau chez le colonel. Il n'y 

manque plus que le planton d'ordonnance. Et, 

sur le chemin, le cortège a fait une halte, à la 

Mairie, pour se faire saluer et haranguer par le 

maire, usurpant le rôle d'un chef d'Etat. 

» Tout cela, en apparence, était fort inno-

cent. Mais pourquoi ce qui a été permis à 

ceux-ci, serait-il interdit à d'autres? Et ajors 

quelle confusion ! quel abus ! Nous aurons donc 

autant de drapeaux et de colonels que de so-

ciétés de toute espèce? » 

Le Journal de Maine-et-Loire dit qu'il est à 

on usait envers nos grand'mères. Quel aplomb 

a cette ÉcossaiseI Elle est riche, c'est vrai; 

admirablement jolie ; mais, mais... 

— Mais la chasse à l'héritière n'a rien qui 

tente, et tu ne marcheras point sur les brisées 

du beau Mauriac. 

— Je t'en réponds, mon cher Marc. Com-

ment allier à l'idée du bonheur domestique 

cette figure de sphinx? 

— Et pourtant, fit Marc devenu rêveur, il)' 

a, je crois, une âme généreuse cachée sous les 

folies de celle enfant. As-tu remarqué comme 

ses yeux sont devenus humides lorsque tu em-

brassais ta vieille Marie-Jeanne? 

Gaston ne fit aucune réponse. 11 alluma un 

londrès, et les deux amis reprirent le chemin 

du Roscoat. 

Sur la terrasse, ils aperçurent Luco assis 

devant un verre de chartreuse, et bourrant une 

grosse pipe d'écume, qu'il enveloppait d un 

regard amical et dont il lustrait complais3111' 

ment, avec le pouce, le fourneau luisant 

rebondi. 

— Eh bien I que fais-tu là, mon vieux Lu
c0? 

interrogea te marquis de Trémeur, en lui frap-

pant affectueusement sur l'épaule. 

Luco se leva, et cligna des paupières : 



remarquer que cette prostitution du drapeau 

national date de la République et de la fête du 

44 Juillet. 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

On fait de nouveau courir le bruit, dit la 

patrie, dans le monde politique et financier, 

de l'intention qu'aurait le gouvernement de 

poursuivre l'aliénation prochaine du réseau 

des chemins de fer de l'État. 

L'idée de cette aliénation n'est pas nouvelle, 

et nos lecteurs ont été mis au courant des dif-

férentes fluctuations que, dans ces dernières 

années, elle a subies. 

Si la question se trouve aujourd'hui remise 

sur le tapis, c'est que le gouvernement enten-

drait la lier à celle, non inoins urgente et 

opportune, de l'équilibre de nos budgets. 

Grâce à l'aliénation du réseau des chemins 

de fer de l'État, la nécessité d'un emprunt 

pour combler les découverts du Trésor et ré-

duire la dette flottante se trouverait suppri-

mée. 

nécessaire à cette industrie nouvelle a décidé 

les promoteurs à demander à la ville une con-

cession de 100 mètres cubes d'eau de la Godi-

nière par jour. C'est sur la prise en considéra-

tion de cette concession que le Conseil munici-

pal doit statuer. 

Les travaux d'appropriation commence-

raient sitôt après l'autorisation préfectorale 

nécessaire à la création de cet établissement. 

(Intérêt public.) 

POITIERS. — Avant-hier matin, vers 5 heu-

res 1/2, un accident s'est produit sur la ligne 

d'Angoulôme à Poitiers, près Luxé. 

L'essieu d'un wagon du train arrivant à Poi-

tiers à 7 h. 45 s'est rompu. Tout se borne heu-

reusement à des dégâts matériels. 

Le train est arrivé en gare avec i heures de 
retard. 

LE TRAITEMENT DES FACTEURS 

Un règlement nouveau concernant les fac-

teurs vient d'être approuvé par le Conseil 

d'État et sera prochainement mis en vigueur. 

En voici les termes : 

Le paiement à base kilométrique sera main-

tenu au taux actuel de 7 centimes un quart 

par kilomètre et par jour pour les facteurs 

ayant moins de cinq années de services. 

A partir de cinq ans de services, le tarif 

kilométrique sera de 7 centimes ; mais une 

première haute paie de 25 fr. par an sera 

accordée aux facteurs ruraux. 

Après dix ans de services, cette haute paie 

sera portée à 50 fr. Elle sera de 150 fr. après 

quinze ans ; de 250 fr. après vingt ans, et de 

375 fr. après vingt-cinq ans de services.*»... 

TOURS. — Il n'est bruit, à Tours, que de la 

disparition prochaine de la Petite France et de 

'Union libérale. Tous les rédacteurs et em-

ployés de ces deux journaux auraient reçu 

leur congé. 

On prétend que ['Union et [a. Petite France 

fusionneraient en un journal à un sou dont la 

rédaction en chef serait confiée à M. Stahl, un 

ami de M. Wilson. 

CIZAY. — L'église de Cizay-la-Madeleine a 

été visitée par des voleurs. La porte a été 

fracturée, et il a été dérobé dans la sacristie 

un calice en argent et une ampoule, le tout 

d'une valeur de 123 fr. Les voleurs sont restés 

inconnus jusqu'à ce moment. 

TERRIBLE ACCIDENT 

On écrit de Négron, arrondissement de 

Tours, le 17 novembre : 

« Un terrible accident vient de jeter la cons-

ternation dans la commune de Négron. 

» Une femme Pinier, voulant préparer un 

poulet, s'est servie d'une farine qu'elle a trou-

vée dans un placard. C'était sans doute une 

farine avariée ou une substance nuisible, car 

la femme Pinier, son mari et ses enfants, après 

avoir mangé le poulet, n'ont pas tardé à éprou-

ver des symptômes d'empoisonnement. 

» Le mari, employé au chemin de fer 

d'Orléans, a succombé après trois jours d'hor-

ribles souffrances, 

» La femme Pinier et ses enfants ont été 

très malades ; on espère cependant les sau-

ver. » 

CHOLET. — Samedi, le Conseil municipal 

de Cholet s'est réuni extraordinairement pour 

discuter la question de création à Cholet d'un 

établissement de conserves de viandes alimen-

taires. 

Ce projet de création dont nous avons parlé 

il y a quelques semaines sera bientôt une réa-

lité : nos renseignements nous permettent de 

dire que les pourparlers engagés entre les 

promoteurs de cette industrie et les proprié-

taires de l'établissement Piednoir sont sur le 

point d'aboutir. 

La crainte de ne pas trouver dans l'étang et 

les réserves de l'établissement toute l'eau 

NANTES. — On annonce la mort, a Paris, 

de M
me

 veuve Guépin, à la suite d'une courte 

maladie. 

Le corps sera ramené à Nantes, où les obsè-

ques seront célébrées. 

TRIBUNAUX 

UN GAMIN VOLEUR ET ASSASSIN 

La Cour d'assises de Rouen vient de con-

damner à vingt ans de prison dans une maison 

de correction le jeune Benjamin Permanne, un 

— C'est mounsieur Risbrac qui m'a permis 

dé boire à sa santé oun pétit coup dé sar-

trouse ; et pouis, zé sounze à faire vootre 

bounheur sour cette terre, dans cette triste 

vallée dé larmes, mounsieur Gaston. 

Le jeune homme éclata de rire. 

— Songe, songe, mon brave Luco, et trouve-

moi dans la vallée de larmes quelque petit coin 

bien abrité, bien fleuri, que jamais ne baignera 

le fleuve amer. 

Marc et Gaston passèrent, et Luco, deman-

dant des inspirations à sa pipe d'écume, se 

mit à fumer languissamment. 

— Zé né souis pas countent, grommelait-il, 

mais pas countent dou tout, bagasse I Zé né 

connais plous rien à la zounesse.'Ah I dé moun 

temps, dans moun pays, deux zouoes cœurs 
n

é séraient pas restés dé glace devant oun 

alboum d'imazes. En tournant les pazes on 

ourait zoué dé la prounelle... et pouis, lé 
!|

vre fermé, on ourait dansé oune pélite taren-
tella. 

Tout en suivant du regard les spirales de 

famée qui tourbillonnaient dans l'air, Luco se 
da

ndinait
 sur sa c

|
iais0) se

 rappelant sans 
d
°ute les tarentelles dansées autrefois sur les 

rives italiennes. 

gamin frais et rose, aux yeux doux, à l'air très 

intelligent, qui, le 11 octobre dernier, au 

Havre, a assassiné, en plein jour, vers cinq 

heures du soir, la femme Clémendot chez elle 

et pris ensuite dans son armoire cent quarante 

francs en pièces de cinq francs. 

L'assassin, qui d'abord niait tout, accablé 

par les preuves accumulées contre lui, avait 

fini par avouer son crime à l'instruction. 

II a raconté à l'audience, le sourire aux 

lèvres, qu'il avait, depuis quelques jours, résolu 

et combiné le vol et que, surpris en flagrant 

délit par la femme Clémendot, il s'était jeté sur 

elle et l'avait poursuivie jusque dans la pièce 

voisine, la frappant à l'aide d'un outil à double 

tête de marteau et de hache, dont il s'était 

muni à tout événement. 

CONSEILS ET RECETTES. 

— Oui, fit-il en agitant tristement la tête, et 

revenant à sa chartreuse, oui, on ourait dansé, 

sauté aux accourds dé la mandouline, les yeux 

auraient flambouyé, lé zoune galant aurait 

ouffert quelque souperbe fleur à la belle : 

oune rouse, oune zasmin, oune myosotis d'a-

zour... et, per Bacco! les coeurs sé séraient 

alloumés. 

Luco se prit à réfléchir avec mélancolie ; 

puis, relevant brusquement la tête : 

— Faut croire que c'est lé souleil dé moun 

pays qui produit ces amitiés sarmantes ; lé 

souleil et la mandouline... Ah I tél cette Bre-

tagne I ciel dé ploumb ! climat impitouyable I 

Dire que z'ai mis l'oun près de l'outre oun 

marqouis ravissant, oune zoune miss qui est 

oune perle dé beauté, et il n'a pas zailli oune 

misérable étincelle ! Ils sont restés là soumbres, 

soumbres, oune vraie nuit sans étoiles... Dé-

soulant I... désoulant I... Afïrouse Bretagne I 

Et, perdu dans un nuage de fumée, Luco se 

mit à chercher quelque combinaison nouvelle 

qui pût enflammer les cœurs glacés de miss 

Mac-Bayle et du marquis de Trémeur. 

(A suivre.) 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 19 novembre 1889. 
Les achats du comptant ont conservé une 

certaine importance et les cours continuent à 

progresser : 3 0/0, 87.80 ; 4 1/2 0/0, 105.40. 

Le Crédit Foncier reste demandé à 1,307.50. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas a repris 

vigoureusement à 815. Un mouvement paral-

lèle se dessine sur les actions de la Banque 

Nationale du Brésil; les acheteurs peuvent donc 

se rassurer et le mieux qu'ils aient à faire est 

de profiter des cours actuels pour améliorer 

la moyenne de leur prix de revient puisque la 

révolution qui vient de s'accomplir ne porte 

aucune atteinte au contrat intervenu entre 
l'État et la Banque Nationale. 

La Banque d'Escompte se tient ferme à 

533.75. La Société Générale cote 460, le Crédit 

Lyonnais est à 688.75 , les Dépôts et Comptes 
courants à 596.25. 

Les détenteurs des 80,000 actions actuelle-
ment existantes du Comptoir National d'Es-

compte usent largement de leur droit de pré-

férence dans l'émission, qui sera close samedi, 

des 80,000 actions de 500 fr. émises à 530 fr. 

Aussi les souscripteurs qui ne sont pas action-
naires doivent prévoir une forte réduction. 

Le Turc est tenu à 17.52, L'Alpine s'échange 

à 209.75 et le Gaz de Madrid à 500. Demandes 

très actives sur le Crédit Provincial à 68.75 et 

70. Le marché en banque semble s'occuper plus 

activement des titres de la Galicia sur lesquels 
on constate des achats. 

L'obligation des Chemins Économiques s'ar-
rête à 384, 

INFORMATIONS FINANCIÈRES. — La Banque Froi-

defont, 8, rue Drouot, à Paris, 11
e
 année, 

fait le remboursement sans frais des versements 

qui ont été payés, sur les obligations Panama, 

en 1889, entre les mains du liquidateur. 

La Banque d'État reçoit des fonds ou des 

titres pour être employés en reports, arbitrages 

ou opérations de Bourse. Les bénéfices sont de 

2 1/2 0/0 par mois, payables le 10 de chaque 

mois. Les versements sont permanents. Les 

fonds ou titres doivent être adressés à M. le 

directeur de la Banque d'État, place de la 
Bourse, à Paris. 

Une déclaration bien nette. — Montfer-
rand (Puy-de-Dôme), le 20 juillet 1889. -i Je 
déclare hautement que le Baume Victor est le 
meilleur médecin que l'on puisse consulter. De-
puis 18 mois, je souffrais d'une douleur dans le 
dos, qui allait ensuite dans le côté gauche jusqu'au 
bout des mains ; je ne pouvais me servir du bras 
gauche. J'employai votre Baume Victor; au bout 
de 4 jours j'ai été radicalement guérie. 

(Sig. lég.) M
me

 EUL. PICARD, 9, r. de la Fontaine. 
Envoi franco contre mandat de 2 fr. Pharmacie 

Hertzog, 28, rue de Grammont, Paris. 

DESTRUCTION DES CHENILLES 

L'industrie a mis aujourd'hui à notre dispo-

sition un certain nombre d'agents toxiques, 

mortels pour les chenilles, et inoffensifs pour 

les plantes, étant suffit-animent dilués d'eau ; 

ce sont : le pétrole, la benzine, le savon blanc 

ou noir (mais préférablement ce dernier), l'es-

sence de térébenthine. Voici deux formules 

que l'on peut employer ; elles sont d'une pré-

paration facile et d'une efficacité reconnue: 

eau, 100 litres; savon noir, 2 kilogrammes ; 

pétrole ou benzine, 1 litre. Le savon est dissous 

à froid dans 15 à 20 litres d'eau; on ajoute le 

pétrole ou la benzine en agitant fortement le 

liquide pour faciliter l'incorporation, puis on 

verse le complément d'eau nécessaire. La 

deuxième formule sera employée lorsque l'on 

aura laissé prendre aux chenilles un dévelop-

pement complet, si, par exemple, on a été em-

pêché d'écheniller le 1
er

 mai. Ce liquide agit 

avec plus de vigueur: eau, 100 litres; savon 

noir, 2 kilogrammes; jus de tabac à 13°, 1 

litre; essence de térébenthine ou pétrole, 500 

grammes. Procéder pour la préparation comme 
pour le mélange précédent. 

Théâtre de Sa ai mur 

VENDREDI 22 Novembre 1889 

AVEC LE CONCOURS DE 

1VT JVEARIE F^.'V-A.Ï^T 

Sociétaire de la Comédie-Française 

Ll PORTEUSE DE PAIY 
Drame en 5 actes et 9 tableaux, 

de MM. Xavier de Montépin et Dornay. 

M
,no

 FAVART remplira le rôle de Jeanne Fortier. 

Etablissements DECAUVILLE Aîné 
Société anonyme au capital de 20 millions 

Siège social: ?, rue Royale, & Pu ris 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

MM. Paul Decauville, 0. # ; 
Pierre Decauville; 
Emile Decauville ; 
Georges Marchand, négociant; 

E. Clerc, Dr de la Banque d'Escompte de 
Paris; 

Lair ifc, adm. de la Soc. des Magasins 
Généraux. 

Ce sont les établissements Decauville qui ont 
construit et exploité le chemin de fer de l'Exposi-
tion. 

La cote officielle sera demandée. 

ON SOUSCRIT : Mardi 26 novembre, aux 40,000 
actions de 500 fr. de la Société, et l'on verse 125 fr. 
en souscrivant et 375 fr. à la répartition (2 au 5 
décembre), à la Banque d'Escompte de Paris, place 
Ventadour. 

LE M ON DU iLLU§T!t K 
13, quai Voltaire, Paris 

Paraissant le samedi de chaque semaine 

Sommaire du 16 Novembre: 

TEXTE : Courrier de Paris, par Pierre Véron 
— Silhouettes centenaires, par G. Lenôtre. — 

Nos gravures : Le mariage grec ; L'empereur 

d'Allemagne à Constantinople ; Le tombeau des 

rois de Portugal ; La fête de ÏÉcho de Paris. 

— Chronique des beaux-arts, par Olivier Mer-

son. — Théâtres, par Hippolyte Lemaire. — 

Chronique musicale, par A. Boisard.—Échecs, 

par S. Rosenthal. — Bibliographie, — Récréa-
tions delà famille. —Rébus. 

GRAVURES : Athènes : Le mariage du prince 

Constantin de Grèce et de la princesse Sophie 

de Prusse ; Le prince Constantin de Grèce et 

la princesse Sophie de Prusse. — Constantino-

ple ; Arrivée du Kaiser et du Hohenzollern, 

portant l'empereur et l'impératrice d'Allema-

gne ; L'empereur d'Allemagne et le sultan. — 

Beaux-arts : La princesse de Lamballe. — Le 

Théâtre illustré : Là Fermière. — La fête de 

ÏÉcho de Paris à l'hôtel Continental. — Les 

tombeaux de la famille royale de Portugal. — 

Échecs, par S. Rosenthal. — Récréations de la 
famille. —Rébus. 

JliOlEBENTS : Un an, 24 fr. — Six mois, 13 fr. — 
Trois mois, 7 fr. — Un numéro, 50 centimes. 

GLYCERINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 

DE IRJT'V.A.TXID 
iMft'uniste breveté, à SWMlïv 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-
pare en rouleaux pour 
bains, en flacons pour 
la toilette , elle prévient 
et guérit promptement 
les affections de la peau, 
qu'elle adoucit et par-
fume. Dartres, Eczéma, 
Démangeaisons , Chute 
des cheveux. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens et intimes contre les pellicules. Les médecins l'or-
donnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 
Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout, pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

Ml 
28 ET 30, RUE SAINT-JEAN, SAUMUR 

P. AiNDRIEUX 

mHBBDD. 

Baisse de prix sur les conserves 

Petits pois supérieurs, la boîte pour six per-
sonnes, 90 cent. ; 

Hors ville, par 5 kilos, 80 cent; 

Petits pois supérieurs, la boîte pour trois 
personnes, 50 cent.; 

Hors ville, par 5 kilos, 45 cent.: 

Haricots verts supérieurs, la boîte pour six 
personnes, 95 cent.; 

Hors ville, par 5 kilos, 85 cent.; 

Haricots verts supérieurs, la boîte pour trois 
personnes, 50 cent. ; 

Hors ville, par 5 kilos, 45 cent. 

BAISSE DE PRIX SUR LE SUCRE. 

pourquoi le g« 

FONCIER < 53 -, 
montera ? — j ? CREDIT 

FONCIER Conii'.i' m un -.i ; 
ï(.Rst--r.!ir DE taa 
ë " .' v u.i /iïxf.*, mi reveiiii dit pins do 

E t*PX>l - I ."' i\'!H.lt.EFIiANC8 
h - 4 et a K6n*aiga6Meiiti au Directeur de U 
►'ta.viïv« /*,. » .M-, ■.•>-.,. nu lie Fiuwiw, Pirlë. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Étude de Me LELIÈVRE, notaire à 
Saumur. 

PAU CONTRAT, devant ledit M* 

LELIÈVRE, notaire, du treize no-

vembre mil huit cent quatre-vingt-

neuf, M. et M'"u MURAY-COUTARD 

ont vendu à Mmes NICOLAS et 

BARANGER, leur fonds de com-

merce de marchands de chaus-

sures, exploité, à Saumur, rue du 

Puits-Neuf, G. 

Pour avis d'usage, 

(927) LELIÈVRE. 

Etude de M" HACAULT, notaire à 

Montreuil-Bellay. 

'VEiYTE MOBILIÈRE 
APRÈS DÉCÈS 

Le DIMANCHE 24 NOVEMRRE 1889, 

à 1 heure de l'après-midi, dans 

une maison située au bourg du 

Coudray-Macouard, il sera procédé 

par le ministère de Mc HACAULT, 

notaire à Montreuil-Bellay, à la 

vente mobilière, aux enchères 

publiques, de divers objets mobi-

liers, dépendant de la commu-

nauté JARRY-PERROUX. 

On vendra notamment : 

Deux bois de lit en bois blanc, 

deux paillasses, trois couettes, un 

fauteuil en bois, dix chaises, une 

armoire en cerisier, une autre 

petite armoire, une huche, une 

carriole, un lot de bûches, une 

jument, une charrette et ses har-

nais, un lot de bouteilles, quatorze 

futailles et une foule d'autres bons 

objets. 
Le même jour , il sera aussi 

vendu un outillage de bourrelerie 

sur la mise à prix de 380 fr. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

Pour la Saint-Jean 4890, 

AVEC COUR ET JARDIN 

Située 7, rue de la Grise. 

S'adresser à M. PROUST, rue 

de la Tonnelle. (708) 

RHUMES, TOUX, BRONCHITES 

Guéris par 

Le Sirop et la Pâte Pectorale de 

A. PRADEAU 
Pharmacien de Pe classe, 27, rue 

de la Tonnelle. 

MINISTERE DELÀ GUERRE 

ANIMATION 
De diverses fournitures pour l'Ate-

lier d'Arconnerie de Saumur. 

Le JEUDI 5 DÉCEMBRE 1889, à 

2 heures, à la Mairie de Saumur, 

il sera procédé à l'adjudication, 

par groupe , sur soumissions 

timbrées et cachetées, des four-

nitures ci-après, à faire pendant 

l'année 1890. 

l'r groupe. — Métaux divers. 
2e groupe. — Fer de Berry, tôle 

d'acier, tôle de fer. 
3" groupe. —Charbons. 
4e groupe. — Ingrédients divers. 

5e groupe. — Bois divers. 
6° groupe. — Cuirs divers. 
7e groupe. — Tissus divers et ac-

cessoires de sellerie. 
8" groupe. — Objets de quincaille-

lerie et outils. 

Le cahier des charges est 

déposé dans les bureaux de M. le 

Sous-Intendant militaire chargé de 

la surveillance administrative des 

magasins centraux, rue Saint-

Dominique . à Paris ; dans les 

bureaux de M. l'Intendant militaire, 

rue du Cygne, à Tours ; dans les 

bureaux de M. le Sous-Intendant 

militaire à Saumur, et au bureau 

de l'officier d'administration comp-

table de l'Arçonnerie, où le public 

sera admis à en prendre connais-

sance, ainsi que des pièces exigées 

pour concourir à l'adjudication. 

Le Sous-Intendant militaire, 

DÉFAIT. 

O
N DEMANDE une anprentic 

pour les Tapisseries artistiques. 

S'adresser rue du Marché-Noir, 

n° 10. 

Anrés fortune faite 

UN 

Situé 28, rue du Portail-

Louis. 

S'y adresser pour les renseigne-
ments. (900) 

Ancienne Maison LAPLAGNE & LEFEBVRE 

HYPOTHÉCAIRES 
sur Titres et toiite-

i autres Garanties Mobil 
lières et Immobilières. 

Achats de Nu-Propriétés, Usufruits et Droitt 
«uccess/rs,Opérations sur Successions en liquidation 
tttur Rentes Viagères, Placements de tous Capitaux. 
SOCIÉTÉ FONCIÈRE de CRÉDIT et de C» 
•,rue de Beaujolais (Palais-Royal), Parla 

PRE 

PILULES 

d'une efficacité reconnue depuis 
50 ans, contre les maladies d'esto-
mac, du foie et des nerfs, telles 
que flatuosités, ballonnement du 
ventre et assoupissements après 
le repas, échauffements, consti-
pation, aigreurs, digestions dif-
ficiles, pertes d'appétit, bouche 
amère, accumulation de la bile 
et de glaires, nausées, conges-
tions, vertiges, maux de tête, 
migraines, étouffements, insom-
nies.cauchemars, rhumes.catar-
rhes, éruptions de la peau, etc., etc. 

Les P3L.UL.ES BEECHABII 

PURIFIENT le SANG et en RÉGULARISENT 

LE COURS. 

A ce titre elles se recommandent surtout A 
/'USAGE des DAMES. La première dose sou-
lage en quelques heures sans qu'il soit nécessaire 
d'interrompre ses occupations. Employées danj 
les Hôpitaux d'Angleterre, leur vente annuelle 
dépasse CINQ MILLIONS de BOITES. 

Préparées par THOMAS BEECHAM, i St-Helens (ingletem). 

Prix : 2 fr. et 4 fr. 50 avec une instruction détaillée. 

Seuls Représentants pour la FRANCE et ses COLONIES : 
Pharmacie Anglaise des Champs-Élysèes : 

62, Avenue des Champs-Elysées, 62 

et Pharmacie HOG6,2, Rue Cattlglione, PARIS 

Détail dans toutes les pharmacie». 

AMERICAN - TAMPON 
TAMPON INTARISSABLE 

Ne nécessitant jamais d'encre 

SYSTÈME BREVETÉ s. G. D. G. 

L'AMERICAN-TAMPON réalise toutes les qualités désirables — 

propreté, élégance, durée, économie, — ayant sur tous les tampons 

employés jusqu'à ce jour une supériorité incontestable et remplis-

sant absolument le but auquel il est destiné. 
Un essai de ce Tampon convaincra qu'aucun autre ne peut lui 

être comparé. 
En vente chez MM. DÉZÉ, GIRARD, GUILLEMET, JAVAUD, 

M1LON, libraires à Saumur, et à 

L'IMPRIMERIE PAU GODET 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison O. l'tSCHErt, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PIIMT-itlËSfltMiL 8' 
Accordeur-Egaliseur de la Maison P LE Y EL 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs ' 
des prix déliant toute ooneurvenee. ' a 

Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirée^ 
Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 
feOltes. 

5«0 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre 
pour les abonnés a la Lecture musicale. aune, 

Accords, ttévarutions, licWaugcs et Location -i* 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Piarww 

droits et à queue. 1Uh 

EPI CEIA1E PARISIEN N E 
iÉ»i!nF liirJt i wi 

83, rue d'Orléans, et iue Dacier, 38 

SA 13 VU 

CHOCOLATS DE MARQUES 

. Menier, le 1/2 kil., 1.65 
] Planteur, — 1.65 

C'e Coloniale, — 2 20 
Félix Potin, le 1/2 k., 1.30,1.50, 1.70 
Express, les 6 déjeuners, 90 et 1.20 

CHOCOLATS IMBERT 

Santé fin, le 1/2 kil., 1, 
— surfin, _ i 

Supérieur vanillé, — l 
Double vanille, — 2 

Escompte de 5 0/0 par 5 kilog. 

30 
60 
90 
10 

N. B. Tous nos chocolats sont garantis pur cacao et sucre. 

FRESCO 
CHIRURGIEN -DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

rix oaeres 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

26, Rue d'Orléans, SAUMUR 

SAISON D'HIVER 
Grande Mise en vente Choix considérable de Vêtements en tous Genres 

VET 

tous Prix, pour Hommes, Jeunes Gens et Enfants 

MESUR 3VL ENT 

PRIX FIXE, marqué en chiffres connus 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet 
Hôtel-de-Ville de Saumur

 i88
 ' 

LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


